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Lexique

Analyse Environnementale de l’Urbanisme (AEU®) :

L’Analyse Environnementale de l’Urbanisme est un outil d’aide à la
décision. Elle propose aux collectivités locales une démarche globale
et transversale permettant de favoriser l’intégration des préoccupations
environnementales et énergétiques dans tout projet d’urbanisme, qu’il
s’agisse de planification ou d’urbanisme opérationnel (élaboration ou révision de
documents de planification, aménagement de ZAC, rénovation de quartiers…)

Dans son principe, l’AEU consiste à ne pas considérer les préoccupations
environnementales comme de simples problèmes annexes, mais comme autant
de facteurs décisifs, de nature à orienter l’économie générale d’un projet
urbain. Elle porte sur plusieurs thèmes :

- l’environnement climatique,
- les choix énergétiques,
- la gestion des déplacements,
- la gestion des déchets,
- la gestion de l’eau,
- l’environnement sonore,
- l’approche paysagère et le traitement de la biodiversité.

En fonction des sites étudiés, une sélection des thèmes à traiter prioritairement
peut être réalisée.

Bilan CarboneTM :

Toute activité humaine, quelle qu’elle soit, engendre directement ou
indirectement des émissions de gaz à effet de serre. De ce fait, toute entreprise,
activité administrative ou associative peut légitimement s’intéresser aux émissions
qu’elle génère. Afin d’agir, il est nécessaire d’établir un bilan pour connaître ses
marges de manœuvre.

C’est une méthode de comptabilisation des émissions de gaz à effet de serre à
partir de données facilement disponibles pour parvenir à une bonne évaluation
des émissions directes ou induites par votre activité. Cette méthode développée
par l’ADEME est compatible avec la norme ISO 14064, l’initiative GHG Protocole
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et les termes de la Directive “permis” n° 2003/87/CE relative au système
d’échanges de quotas de CO2.

Capacité de charge du territoire :

C’est le seuil au-delà duquel l’activité touristique « déforme le lieu ».
On peut comparer celui-ci à un matériau qui subit un effort (contrainte)
entraînant une déformation du matériau (impact) puis sa rupture (déclin)
ou un retour à sa forme initiale. Pour intervenir à temps, le gestionnaire doit
donc obtenir des informations pertinentes permettant de mesurer l’impact
sur le milieu provoqué par la présence de visiteurs (Florence Deprest).

Changements climatiques :

Le développement des activités humaines accroît l’effet de serre, avec pour
conséquence une augmentation de la température à la surface du globe et un
risque d’importants changements climatiques sur la planète. La communauté
internationale a pris conscience de l’enjeu et élabore des mesures pour lutter
contre ce phénomène.

D’un phénomène physique naturel à un danger potentiel pour la planète L’effet
de serre est un phénomène physique naturel. Présents en petite quantité dans
l’atmosphère, certains gaz comme le gaz carbonique ou le méthane retiennent
une large part du rayonnement solaire. Ils permettent ainsi le maintien sur Terre
d’une température moyenne d’environ 15°C.

Le développement économique, historiquement fondé sur l’utilisation de sources
d’énergies fossiles a entraîné des émissions croissantes de “gaz à effet de serre”.
Conséquence : la température à la surface du globe augmente de façon très ra-
pide. Depuis le début du XXe siècle, elle s’est accrue de 0,6°C et pourrait prendre
de 1,4 à 5,8°C supplémentaires au XXIe siècle. Cette hausse serait alors beaucoup
plus importante que toutes celles survenues au cours des 10 000 dernières
années. Ce réchauffement risque à son tour d’entraîner d’importantes
modifications climatiques. Il pourrait par exemple rendre plus fréquents
les phénomènes météorologiques extrêmes (tempêtes, inondations, canicules…)



Construction bioclimatique / construction passive :

La construction bioclimatique utilise l’énergie solaire disponible sous forme
de lumière ou de chaleur, afin de consommer le moins d’énergie possible pour
un confort équivalent. Elle s’appuie sur l’emplacement, l’orientation, l’isolation
et l’aménagement intérieur des espaces. Il s’agit d’allier par ces biais l’architecture
aux potentialités du climat extérieur.

La construction passive est une construction qui est quasi autonome pour
ses besoins en chauffage. Elle se contente des apports solaires et des apports
métaboliques des utilisateurs du bâtiment. (Ce principe de construction part du
principe permet de ne pas avoir besoin de plus de 15 kWh par m2 et par an de
chauffage).

Développement durable :

Il s’agit d’un développement qui répond aux besoins du présent sans
compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs.
Appliqué à l’économie, il intègre trois dimensions : économique (efficacité,
rentabilité), sociale (responsabilité sociale) et environnementale
(impact sur l’environnement).

A l’échelle d’un territoire, le développement durable peut se définir comme
un objectif de conciliation des problématiques locales et des problématiques
planétaires : dynamisme économique, préservation du patrimoine naturel,
maîtrise des impacts sur l’environnement, équité sociale, solidarité, santé
et qualité de vie.

Ecolabel :

Reconnaissance officielle de la qualité écologique d’un produit, les écolabels
relèvent de la certification et ont été mis en place sous l’investigation des
pouvoirs publics.

Ecolabel NF Environnement :

La marque NF-Environnement, propriété de l’AFNOR
Certification, est l’écolabel français. Crée à l’initiative des
pouvoirs publics en 1991, il apporte la double garantie « qualité
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et environnement » : les produits certifiés présentent des impacts moindres sur
l’environnement tout en conservant une aptitude à l’emploi au moins équivalente
à celle d’autres produits d’usage similaire.
Le double objectif des écolabels est de guider le choix des consommateurs, en
leur apportant une information objective et fiable, et d’encourager les industriels
à améliorer la qualité écologique de leurs produits.

Ecolabel européen

Institué par le Règlement CEE n°880/92 du Conseil du 23 mars 1992,
l’écolabel européen présente des caractéristiques similaires à celles de
l’écolabel national NF-Environnement. Ses objectifs sont de promou-

voir la conception, la production, la commercialisation et l’utilisation de produits
ayant une incidence moindre sur l’environnement, sans pour autant compromet-
tre la sécurité du produit ou des travailleurs, ou influer de manière
significative sur les qualités qui rendent le produit propre à l’utilisation.

Facteur 4 :

Ce terme qualifie l’engagement de diviser par 4 d’ici 2050 les émissions de gaz
à effet de serre par rapport à 1990 des pays industrialisés afin de limiter le
réchauffement moyen de la Terre en dessous de 2°C.
Se placer sur la trajectoire du “Facteur 4” consiste donc à engager immédiatement
des efforts conséquents pour réussir à réduire de 75 % les émissions totales de
gaz à effet de serre d’un territoire en moins de cinquante ans.

GES :

Effet de serre : A l’origine phénomène naturel, il permet à la température de
basse atmosphère de se maintenir à 15°C en moyenne. Il est lié à la présence
dans l’atmosphère de certains gaz (gaz carbonique, méthane..) qui piégent le
rayonnement émis par la Terre et renvoie une partie de ce rayonnement en
direction du sol. Du fait de la production trop importante par l’homme de gaz
à effet de serre, les températures sont en sensible augmentation.
Ensemble des gaz qui absorbent le rayonnement infrarouge émis par la Terre et
le renvoient en partie vers celle-ci, contribuant ainsi à maintenir la chaleur dans
l’atmosphère terrestre. Les principaux GES d’origine humaine sont le dioxyde de
carbone (CO2), le méthane (CH4), l’ozone troposphérique (O3), et les gaz fluorés



(HFC, PFC, SF6) et le protoxyde d’azote (N2O). Les émissions des différents GES
sont souvent comptabilisées en tonnes d’équivalent dioxyde de carbone
(teqCO2).

HQE® (Haute Qualité Environnementale) :

Cette démarche initiée en 1996, vise à limiter les impacts environnementaux
d’une opération de construction ou de réhabilitation : consommation de
ressources naturelles, gestion des déchets, nuisances sonores.... Quatorze
exigences environnementales définissent cette démarche. Elles portent sur le
respect et la protection de l’environnement extérieur, la création d’un
environnement intérieur satisfaisant.

Label BBC (Bâtiment Basse Consommation d’énergie) :

Le label Bâtiment Basse Consommation énergétique, BBC 2005, correspond
à une consommation conventionnelle d’énergie primaire du bâtiment pour le
chauffage, le refroidissement, la ventilation, la production d’eau chaude sanitaire
et l’éclairage des locaux inférieure ou égale à 50 kWh/m²/an d’énergie primaire
(modulée en fonction de la zone climatique et de l’altitude)

Label THPE :

Très Haute Performance Energétique est un label distinguant les opérations
de constructions neuves atteignant un niveau de performance plus élevé que
l’exigence réglementaire minimale.

Production de neige : Le principe consiste à pulvériser des gouttelettes d’eau
dans l’air ambiant suffisamment froid pour qu’elles se congèlent avant d’atteindre
le sol. Le système fonctionne uniquement à températures négatives, et d’autant
mieux que celles-ci sont basses.

Aucun adjuvent n’est utilisé pour la fabrication de neige de production.
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